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Avis de convocation / avis de réunion



 

DELTA DRONE 

Société anonyme à Conseil d’Administration 

Au capital de 10 582 130,10 euros 

Siège social : 8 Chemin du Jubin 

69570 - Dardilly 

 

530 740 562 RCS LYON 

 

__________ 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 7 JUIN 2019 

 

Avis de réunion 

 

 

Les actionnaires de la société DELTA DRONE (ci-après « la Société ») sont avisés qu’ils sont convoqués 

en Assemblée Générale Mixte le vendredi 7 juin 2019 à 9 heures (ci-après « l’Assemblée Générale »), 

au siège social, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 7 JUIN 2019 

 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

 

- Examen du rapport de gestion et de groupe établi par le Conseil d’Administration ;  

- Examen des rapports des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux et sur les comptes 

consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2018 ;  

- Examen du rapport spécial du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise pris en 

application des dispositions de l’article L.225-37 du Code de commerce ;  

- Examen du rapport du Conseil d’Administration sur les opérations d’attributions d’actions 

gratuites ; 

- Examen du rapport du Conseil d’Administration sur les opérations d’attribution d’options de 

souscription d’actions nouvelles et d’achat d’actions ;  

- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2018, et quitus aux 

administrateurs ;  

- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2018 ;  

- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2018 ; 

- Approbation des charges non déductibles ; 

- Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce ; 

- Renouvellement du mandat de la société EXCO HESIO en qualité de co-commissaire aux comptes 

titulaires ; 

- Autorisation donnée au Conseil d’Administration en vue de la mise en place d’un programme de 

rachat par la Société de ses propres actions ; 

 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

 

- Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social 

par voie d’annulation des actions auto détenues en suite de la mise en œuvre du programme de 

rachat par la Société de ses propres actions ; 
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DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE  

 

- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 

 

 

TEXTE DES RESOLUTIONS 

 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE : 

 

PREMIERE RESOLUTION – (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2018 et 

quitus aux membres du Conseil d’Administration ; approbation des charges fiscales non déductibles). 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d’Administration, du rapport 

du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise et des rapports des Commissaires aux 

Comptes, approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2018, à savoir le bilan, le 

compte de résultat et l’annexe, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans 

ces comptes et résumées dans ces rapports. 

 

En application de l’article 223 quater du Code général des impôts, elle approuve les dépenses et 

charges visées à l’article 39.4 dudit code, qui s’élèvent à un montant global de 59 427 euros et qui, 

compte tenu du résultat fiscal déficitaire, ont réduit le déficit reportable à due concurrence. 

 

En conséquence, elle donne aux membres du Conseil d’Administration quitus de l’exécution de leur 

mandat pour ledit exercice. 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION – (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2018). 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

ordinaires, approuve après avoir pris connaissance du rapport de gestion de groupe établi par le 

Conseil d’Administration, et du rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés, 

approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2018, tels qu’ils lui ont été 

présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

 

 

TROISIEME RESOLUTION – (Affectation du résultat des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 

2018). 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

ordinaires, approuve la proposition du Conseil d’Administration et décide d’affecter la perte de 

l’exercice s’élevant à – 9 932 002,33 euros de la manière suivante : 

 

Perte de l’exercice : - 9 932 002,33 euros 

Report à nouveau antérieur : - 22 584 471,08 euros 

En totalité en compte « report à nouveau »  

 

qui s’élève ainsi à – 32 516 473,41 euros. 

 

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale constate qu’aucun dividende n’a été distribué depuis la 

constitution de la Société. 
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QUATRIEME RESOLUTION – (Renouvellement du mandat de la société EXCO HESIO en qualité de co-

commissaire aux comptes). 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, après avoir constaté que le mandat de la société EXCO HESIO, co-commissaire 

aux comptes titulaires, arrive à échéance à l’issue de la présente Assemblée Générale, décide de la 

renouveler en qualité de co-commissaire aux comptes titulaires, pour une durée de six (6) exercices qui 

prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui sera appelé à statuer sur les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2024. 

 

 

CINQUIEME RESOLUTION – (Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce). 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les 

conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce et statuant sur ce rapport, prend acte 

qu’aucune convention de cette nature n’a été conclue au cours de l’exercice.  

 

En outre, l’Assemblée Générale prend acte des conventions conclues et autorisées au cours d’exercices 

antérieurs qui se sont poursuivies au cours de l’exercice écoulé. 

 

 

SIXIEME RESOLUTION – (Autorisation donnée au Conseil d’Administration en vue de la mise en place d’un 

programme de rachat par la Société de ses propres actions). 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

ordinaires, après pris connaissance du rapport complémentaire du Conseil d’Administration, 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-209 du Code de commerce, autorise le Conseil 

d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires en 

vigueur, pendant une période de dix-huit (18) mois à compter de ce jour, à acquérir un nombre 

d’actions représentant jusqu’à dix (10) % du nombre des actions composant le capital social. Les 

objectifs d’un tel programme de rachat d’actions seraient, par ordre de priorité, les suivants :  

 

- favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société par l’intermédiaire d’un Prestataire 

de Services d’Investissement agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de 

liquidité conforme à la charte de déontologie de l’Association Française des Marchés Financiers 

reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers ; 

 

- attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés françaises 

ou étrangères ou groupements qui lui sont liés dans les conditions légales et réglementaires, 

notamment, dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de plans 

d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne entreprise, du régime des options de souscription ou 

d’achat d’actions ou par voie d’attribution gratuite d’actions ou dans toute autre condition 

permise par la réglementation ; 

 

- attribuer les actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit 

par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toutes autres manières, à 

des actions existantes de la Société ; 

 

- annuler les titres ainsi rachetés par voie de réduction de capital, sous réserve de l’adoption par 

l’Assemblée Générale des actionnaires, statuant en matière extraordinaire, d’une résolution 

spécifique portant sur cette réduction de capital ; 
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- remettre les actions en paiement ou en échange, notamment, dans le cadre d’opérations de 

croissance externe. 

 

Les achats, cessions ou transferts de ces actions pourront être effectués par tous moyens, en une ou 

plusieurs fois, sur le marché ou hors marché, y compris par des transactions de blocs de titres (la part 

maximale du programme de rachat pouvant être effectuée par voie d’acquisition ou de cession de 

blocs de titres pouvant atteindre la totalité du programme autorisé), et y compris en période d’offre 

publique.  

 

Le prix unitaire net d’achat maximum ne pourra excéder cinq (5,00 €) euros, hors frais et commissions, 

ce prix étant en outre fixé sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de 

la Société et réalisés dans les conditions légales et réglementaires.  

 

Le Conseil d’Administration pourra acheter, en une ou plusieurs fois et aux époques qu’il appréciera, 

un nombre d’actions ordinaires de la Société ne pouvant excéder : 

 

- dix (10) % du nombre total des actions composant le capital social de la Société à quelque 

moment que ce soit, ou 

 

- cinq (5) % du nombre total des actions composant le capital social de la Société, s’il s’agit 

d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en 

paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport. 

 

L’Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, pour passer tous ordres de 

bourse, conclure tous accords en vue, notamment, de la tenue des registres des achats et ventes 

d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et de tous autres 

autorités compétentes, accomplir toutes formalités et d’une manière générale, faire le nécessaire pour 

l’application de la présente autorisation. 

 

 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE : 

 

 

SEPTIEME RESOLUTION – (Délégation au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par 

voie d’annulation des actions auto détenues en suite de la mise en œuvre du programme de rachat par la 

Société de ses propres actions). 

 

En conséquence et sous la condition suspensive de l’adoption de la sixième résolution ci-dessus, 

l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport complémentaire du Conseil d’Administration 

et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions de l’article 

L. 225-209 du Code de commerce, autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, et pendant une période de vingt-quatre (24) 

mois à compter de ce jour, à : 

 

 annuler les actions acquises par la Société au titre de mise en œuvre de l’autorisation donnée dans 

la neuvième résolution ci-dessus, dans la limite de dix (10) % du capital social, tel qu’il serait 

éventuellement ajusté en fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la présente 

décision, par période de vingt-quatre (24) mois ; 
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 réduire en conséquence le capital social en imputant la différence entre la valeur de rachat des 

titres annulés et leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles ; 

 

 modifier en conséquence les statuts sociaux et procéder à toutes formalités utiles et nécessaires. 

 

 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE  

 

 

HUITIEME RESOLUTION – (Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités). 

 

L'Assemblée Générale prend acte de ce que le porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 

aura tous pouvoirs pour remplir toutes formalités de droit. 

 

 

 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à cette 

Assemblée ou s’y faire représenter dans les conditions et selon les modalités fixées par la loi et les 

règlements. 

 

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale  

  

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires (au porteur ou au nominatif) quel que soit 

le nombre de leurs actions.  

 

Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée Générale par un autre actionnaire, par son 

conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité. Il peut aussi se faire 

représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix (article L. 225-106 du Code de 

commerce). 

 

Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à 

l’Assemblée Générale par l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de 

l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L. 228-1 du Code 

de commerce), au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée soit le mercredi 5 juin 2019 à zéro 

heure, heure de Paris, dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou son mandataire) 

ou dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

 

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par 

les intermédiaires financiers est constaté par une attestation de participation délivrée par ces derniers 

(ou le cas échéant par voie électronique) dans les conditions prévues à l’article R. 225-85 Code de 

commerce (avec renvoi de l’article R. 225-61 du même Code), en annexe : 

 

- Du formulaire de vote à distance ; 

 

- De la procuration de vote ; 

 

- De la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de 

l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.  
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Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à 

l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée 

soit le mercredi 5 juin 2019 à zéro heure, heure de Paris. 

 

B) Mode de participation à l’Assemblée Générale  

 

1. Participation physique  

 

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée Générale devront : 

 

- Pour l’actionnaire nominatif : se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet 

spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité ou demander une carte d’admission à 

BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES, Direction Service des Emetteurs, Grands Moulins de Pantin – 

9 rue du Débarcadère 93500 Pantin ; 

 

- Pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son 

compte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée. 

 

2. Vote par correspondance ou par procuration 

 

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette Assemblée et souhaitant voter par 

correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au président de l’Assemblée, à leur conjoint 

ou partenaire avec lesquels ils ont conclu un pacte civil de solidarité ou à une autre personne 

pourront : 

 

- Pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par 

procuration, qui lui sera adressé avec la convocation, à l’adresse suivante : BNP PARIBAS 

SECURITIES SERVICES, Direction Service des Emetteurs, Grands Moulins de Pantin – 9 rue du 

Débarcadère 93500 Pantin ; 

 

- Pour l’actionnaire au porteur : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par 

procuration auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de 

l'Assemblée. Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être 

accompagné d’une attestation de participation délivré par l’intermédiaire financier et renvoyé à 

l’adresse suivante : BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES, Direction Service des Emetteurs, Grands 

Moulins de Pantin – 9 rue du Débarcadère 93500 Pantin. 

 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par le Service 

Assemblées Générales de BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES, au plus tard trois jours avant la tenue 

de l’Assemblée soit le mardi 4 juin 2019 à zéro heure, heure de Paris. 

 

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R. 225-

81 et R. 225-83 du Code de commerce par demande adressée à BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES, 

Direction Service des Emetteurs, Grands Moulins de Pantin – 9 rue du Débarcadère 93500 Pantin. 

 

 

 C) Questions écrites et demande d’inscription de projets de résolution par les actionnaires  

  

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, chaque actionnaire a la faculté d’adresser 

au Conseil d’Administration, lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix. 
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Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à 

l’adresse suivante DELTA DRONE, Assemblée Générale du 7 juin 2019, à l’attention du Président du 

Conseil d’Administration, 8 Chemin du Jubin - 69570 - Dardilly. 

 

Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée 

Générale, soit le lundi 3 juin 2019. Les demandes doivent être accompagnées d'une attestation 

d'inscription soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de 

titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.  

  

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires 

remplissant les conditions prévues par l’article R. 225-71 du Code de commerce doivent être envoyées 

au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante DELTA 

DRONE, Assemblée Générale du 7 juin 2019, à l’attention du Président du Conseil d’Administration, 8 

Chemin du Jubin - 69570 - Dardilly, dans un délai de 25 jours (calendaires) avant la tenue de 

l’Assemblée Générale, sans pouvoir être adressées plus de vingt jours après la date du présent avis de 

réunion conformément à l’article R. 225-73 du Code de commerce, soit le lundi 13 mai 2019. Les 

demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.  

 

L’examen du point ou de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la 

demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les 

mêmes comptes au troisième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le mardi 4 juin 2019 à zéro heure, 

heure de Paris. 

  

D) Droit de communication des actionnaires  

  

Les documents et informations prévus à l’article R. 225-73 du Code de commerce pourront être 

consultés sur le site internet www.deltadrone.com ainsi qu’au siège social de la société DELTA DRONE, 

8 chemin du Jubin – 69570 Dardilly, à compter de la convocation à l’Assemblée Générale des 

actionnaires. 

 

Les actionnaires sont informés qu’un avis de convocation sera publié au BALO quinze (15) jours au 

moins avant la date de l’Assemblée Générale des actionnaires reprenant les éventuelles modifications 

apportées à l’ordre du jour à la suite de demandes d’inscription de projets de résolutions présentées 

par des actionnaires. 

 

 

 

Le Conseil d’Administration 
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